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1. ti41. Par pétition datée de Bruxelles, le 5 décembre 1843, 

Le sieur Séverin demande que le Ministre de la Jus 
tice soit invité à faire son rapport sur une pétition adres 
sée, en 1836, à son département, et qui tendait à faire 
réduire au taux légal, l'intérêt de l'argent prêté par les 
monts-de-piété- Concl. -Renvoi au Ministre de la Jus 
tice. 

2. 614. Par pétition datée de Gembloux, le 20 décembre 1843, 

Le sieur Not te, conseiller communal à Gembloux, 
soumet des observations relatives à un projet. de loi sur les 
successions. - Concl. - Renvoi au Ministre des Fi 
nances. 

3. 896. Par pétition sans date, 

Plusieurs propriétaires de prairies situées clans la com 
mune d'Oultre et le long de la Dendre, prient la Cham- 
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brc de faire exécuter des travaux pour empêcher le 
débordement de celte rivière. - Conol. - Ïlenvoi au 
Ministre des Travaux Publics. 

4, H72. Par pétition datée de Heusden, le 11 mars 1844. 

Plusieurs habitants de la commune de Heusden de 
mandent un canal d'écoulement poul' les eaux de l'Escaut 
et de la Lys , qui chaque année inondent leurs proprié 
tés. - Conol. - Renvoi au Ministre des Travaux Pu 
blics. 

1~ 
,J. 807. Par pétition sans date, 

Le sieur Marchand prie la Chambre de statuer sur sa 
demande, tendant à ce que l'église à construire à Bauffe. 
soit bâtie sur l'emplacement de l'ancienne église ou sur 
un terrain communal. - Concl. - Ordre du jour. 

6. 993. Par pétition datée de Ilaccour , le 20 mai 1844, 

Le sieur Lamhrexhe , blessé de la révolution, réclame 
l'intervention de la Chambre pour obtenir un secours. - 
Concl. - Renvoi au Ministre de l'Intérieur. 

7. 1056. 

8. 1057. 

9. 1061. 

Par pétition datée de Bourseigne-Neuve, le ô Jlllll 
18-44, 

Les sieurs Siméon et Jadot réclament contre l'exemp 
tion du service militaire accordée aux sieurs Gérard et 
Collin. - Coucl. - Ordre du jour. 

Par pétition sans date , 

Les dames Duplessis demandent le payement de l'in 
derrmité qu'elles ont réclamée du chef de perles causées 
par les événements de guerre de la révolution. -Concl. 
- Ordre du jour. 

Par pétition datée d' An-vers, le 21 octobre 184-4 1 

La veuve Dévisser demande la révision de la pension 
de retraite de son fils François-Camille-Pierre Devisser . 
Concl. - Renvoi au Ministre de la Guerre. 
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M. 'LOUDE, 211!{' rapporteur. 

10. 866. Par pétition datée de Gand 1 le 3 février l H-44\ 

Le sieur Van Caueghern réclame l'intervention de la 
Chambre pour obtenir la rétrocession d'une partie des 
terrains qu'il a dù céder à l'administration des chemins 
de fer. - Concl. - Renvoi au Ministre des Travaux 
publics. 

11. 1020. Par pétition datée de Syssecle, le 12 juin 1844, 

Le sieur Verslraetc Lycke 1 demande une modification 
au§ 16 de l'art. 32 de la loi du 27 juin 18421 sur les dis 
tilleries. - Concl. -- Renvoi au Ministre <les Finances. 

12. 990. Par pétition datée de Bruges , le '.:/U mai 1844, 

Quelques distillateurs à Bruges présentent des obser 
vations contre la pétition des distillateurs as-ricoles , 
tendant à ce qu'il soit pris des mesures pour empêcher 
l'exagération des droits d'octroi dont les produits de 
leur industrie se trouvent frappés à l'entrée des villes. 
~ Renvoi au Ministre des Finances. 

13. 1063. Les sieurs Matthys et Keslens , distillateurs ù Ter- 
monde, demandent la suppression du privilége de 15 
p. 0/o sur le droit d'accise , dont jouissent les distillateurs 
des campagnes. - Renvoi au Ministre <les Finances. 

14. 1140. Par pétition en date du 11 novembre 1844, 

Quatre distillateurs agricoles des communes de Cor 
beek-Loo et Herent, se plaignent du retrait de la déduc 
tion accordée par l'art. 5 de la loi sur les distilleries, et en 
demandent la restitution. - Renvoi au Ministre des Fi 
nances. 


